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Depuis 2 jours, les collègues de Vitrolles sont en 
grève pour le maintien d’un poste en CDD renouvelé 
depuis 30 mois pour pallier le sous effectif (longue 
maladie, temps partiels non compensés, …) 
  
Le DRA a refusé d’inscrire ce point à l’ordre du jour du CCPR, pourtant 
consacré à « l’amélioration des conditions de vie au travail », 
précisant d’emblée qu’aucun renfort ne sera attribué à l’ALE de 
Vitrolles, laquelle ne figurant pas dans ses priorités. 
  
L’ensemble des Organisations Syndicales présentes ce jour a décidé de ne 
pas siéger, compte tenu du refus du DRA de toute négociation. 
  

Les OS exigent l’ouverture immédiate de négociations 
que la DRA aurait dû ouvrir dès le dépôt du préavis. 
  

L’intersyndicale saisit dès maintenant la DG et les syndicats 
nationaux sur la situation de l’ALE de Vitrolles. 
  

Après St Gabriel, Brignoles, le bassin niçois, Vitrolles…  
A QUI LE TOUR ? 

  
Témoignez de votre soutien aux collègues de Vitrolles 

 
Marseille le 29.06.04 


